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CE TEXTE PRECISE LES MODIFICATIONS DE PROGRAMME ET DE 
COMMENTAIRES DE SCIENCES PHYSIQUE ET PHYSIQUE APPORTEES A 
L’ARRETE DU 11 SEPTEMBRE 1997. 
 

 
MODIFICATIONS DE PROGRAMME 

 
Page 63 : remplacer "Les lois générales de l'électricité en courant continu ont déjà été abordées en classe 
de seconde. Il est cependant indispensable de consolider cet enseignement." 

par : "Les lois générales de l'électricité en courant continu ont déjà été abordées au collège. Il est 
cependant indispensable de consolider cet enseignement", 

 

Page 63 : supprimer E.3.5. Auto-induction 
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